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« 7.4.10. L’exploitant d’un atelier d’équarrissage doit,
dès qu’il achète ou reçoit des viandes non comestibles,
indiquer aussi dans les registres prévus par l’article 2.2.5,
les renseignements suivants :

1° pour chaque espèce, le poids approximatif et une
description des viandes non comestibles ainsi que le
nombre de carcasses de plus de 40 kilogrammes;

2° le numéro d’identification attribué en vertu de
l’article 22.1 de la Loi sur la protection sanitaire des
animaux (L.R.Q., c. P-42) ou en vertu de la Loi sur la
santé des animaux (1990, c. 21) à l’animal dont les
viandes non comestibles proviennent.

L’exploitant doit transmettre au ministre les rensei-
gnements visés au premier alinéa et à l’article 2.2.5 dans
les six mois suivants l’achat ou la réception.

7.4.10.1. L’exploitant d’un atelier d’équarrissage
titulaire d’un permis de catégorie « compostage » doit
tenir un registre indiquant, pour chaque section de
viandes non comestibles en compostage qu’il exploite,
les renseignements suivants :

1° la date à laquelle des viandes non comestibles y
sont introduites;

2° pour chaque espèce, le poids approximatif des
viandes non comestibles et le nombre de carcasses de
plus de 40 kilogrammes;

3° la température interne à intervalle d’au plus 72 heures.

Ce registre doit être conservé au principal établisse-
ment de l’exploitant pendant un an. »

15. L’article 7.4.11 de ce règlement est remplacé par
le suivant :

« 7.4.11. L’exploitant d’un atelier d’équarrissage doit,
dès qu’il vend ou livre de l’huile ou de la graisse trans-
formée, indiquer aussi dans les registres prévus par
l’article 2.2.6, le type spécifique de l’huile ou de la
graisse. ».

16. La section 7.7 de ce règlement est abrogée.

17. L’article 11.7.12 de ce règlement est modifié par
l’insertion, dans le premier alinéa et après « l’Institut de
technologie agroalimentaire », de « ou tout autre recon-
naissance de qualification équivalente délivrée ou
reconnue par un ministère ou un organisme gouverne-
mental ailleurs au Canada ».

18. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Projet de règlement

Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01)

Capacité maximale de production visée dans un
programme d’achat d’électricité produite par
cogénération à base de biomasse forestière
résiduelle

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur la capacité maximale
de production visée dans un programme d’achat d’élec-
tricité produite par cogénération à base de biomasse
forestière résiduelle, dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement détermine la capacité maxi-
male de production des installations servant à produire
de l’électricité dans le cadre d’un programme d’achat
d’électricité produite par cogénération à base de bio-
masse forestière résiduelle du distributeur d’électricité,
soit Hydro-Québec, dans ses activités de distribution
d’électricité, dont les modalités auront été approuvées
par la Régie de l’énergie.

Par ce règlement, le gouvernement entend favoriser le
développement de projets de cogénération à base de
biomasse forestière résiduelle de 50 MW et moins et la
maximisation des retombées économiques. Afin d’assurer
un développement optimal des projets de centrales de
cogénération, le gouvernement du Québec croit opportun
qu’un programme d’achat visant un bloc de 150 MW
issu de projets de cogénération et établissant notamment
un prix fixe indexé annuellement soit mis en place par
Hydro-Québec.

Le projet de règlement n’a pas d’impact direct sur les
citoyens. Les promoteurs, intéressés au développement
de projets de cogénération à base de biomasse forestière
résiduelle, pourront participer au programme d’achat de
l’énergie du distributeur d’électricité.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant
à M. Daniel Deschênes, directeur de la production
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d’électricité, Ministère des Ressources naturelles et
de la Faune, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau A 416,
Québec (Québec) G1H 6R1, téléphone : 418 627-6386,
poste 8001, télécopieur : 418 646-1878, courriel :
daniel.deschenes@mrnf.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné
ci-dessus, à M. Mario Gosselin, sous-ministre associé à
l’Énergie, Ministère des Ressources naturelles et de la
Faune, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau B 401, Québec
(Québec) G1H 6R1.

La ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
NATHALIE NORMANDEAU

Règlement sur la capacité maximale
de production visée dans un programme
d’achat d’électricité produite par
cogénération à base de biomasse
forestière résiduelle

Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01, a. 74.3 et 112, 1er al., par. 2.3o)

1. La capacité maximale admissible d’une centrale
de cogénération à base de biomasse forestière résiduelle
d’un producteur qui participe à un programme d’achat
du distributeur d’électricité doit être égale ou inférieure
à 50 MW.

Pour l’application du présent article, on entend par
biomasse forestière résiduelle les écorces, les sciures,
les rabotures, les éboutures, les copeaux, les retailles,
les produits du bois compressé, les boues primaires,
secondaires et de désencrage, les liqueurs de cuisson de
fabriques de pâtes et papiers ainsi que les bois issus des
travaux sylvicoles ou issus de l’exploitation en forêt,
tels les troncs, les branches, les houppiers, les tronçons
courts, les rémanents, les bois de rebut visés à l’article 94
de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) et les bois
destinés aux sites d’enfouissement du Québec ou en
provenant.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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